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 Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d'emplois d'officiers 
de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B au sens des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code général de la 
fonction publique. 
 

 Ils sont régis par les dispositions du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions 
statutaires communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale susvisé et par celles du présent décret. 
 

 Le cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels comprend les grades 
suivants : 

• Lieutenant de 2ème classe ; 

• Lieutenant de 1ère classe ; 

• Lieutenant hors classe. 
 
 Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels exercent leurs fonctions dans les services 
départementaux et territoriaux d'incendie et de secours mentionnés à l'article L. 1424-1 du code général des 
collectivités territoriales pour l'accomplissement des missions définies à l'article L. 1424-2 du même code. 
 
 Ils ont vocation à occuper les emplois définis au second alinéa de l'article 1er du décret du 
25 septembre 1990, sous réserve de satisfaire aux obligations de formation correspondantes définies 
conformément aux dispositions de l'arrêté prévu à l'article R. 1424-54 du code général des collectivités territoriales. 
 
 A ce titre, ils coordonnent et dirigent les personnels et les moyens engagés dans toutes les 
missions dévolues aux services d'incendie et de secours, dont ils constituent l'encadrement intermédiaire, et 
peuvent exercer les fonctions de commandants des opérations de secours. 
 
 Les lieutenants de 2ème classe ont plus particulièrement vocation à occuper des emplois 
d'encadrement de proximité dans les centres d'incendie et secours ou les salles opérationnelles. Les lieutenants de 
1ère classe et hors classe peuvent également exercer des fonctions d'encadrement ou correspondant à un niveau 
particulier d'expertise dans les services, groupements ou sous-directions. 
 
 Ils peuvent ainsi se voir confier, dans les services d'incendie et de secours, au sein des services 
de l'Etat ou de ses établissements publics, des fonctions dans les domaines de la planification, de la prévention, de 
la prévision, de la gestion des salles opérationnelles, des opérations de secours, de la formation ou dans des 
domaines d'expertise particuliers liés aux services d'incendie et de secours. 
 
 Les lieutenants participent en outre aux actions de formation incombant aux services d'incendie 
et de secours. 
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I. LE CADRE D'EMPLOIS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

 



2/2 

 
 

 

 
 

L'examen professionnel est ouvert aux lieutenants de 2ème classe ayant au moins atteint, au 
1er janvier de l’année au titre de laquelle est établie le tableau d’avancement, le 4ème échelon et justifiant à cette 
date de trois ans de services effectifs dans ce grade. 
 

 
 
 

1. Les épreuves de l’examen professionnel 
 

L’examen professionnel comporte une épreuve d'admissibilité et une épreuve d'admission. 
 

L’épreuve d'admissibilité consiste la rédaction d’une note administrative à partir des éléments 
d’un dossier portant sur un cas concret professionnel. Cette note permet d’apprécier les capacités du candidat à 
comprendre les problèmes posés et à donner des réponses adaptées et argumentées (durée : 3 heures ; 
coefficient 3). 
 

L’épreuve d’admission consiste en un entretien individuel avec le jury. Cet entretien est destiné 
à reconnaitre les acquis de l'expérience professionnelle à partir d'un dossier établi par le candidat et à permettre 
au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation ainsi que ses aptitudes à analyser son environnement 
professionnel, à résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement les plus fréquemment rencontrés pour 
exercer les emplois tenus par les lieutenants de première classe (durée : 25 minutes dont 5 minutes au plus de 
présentation, coefficient 5). 

 
 

2. Le règlement applicable  
 

 Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant.  

 Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou d'admission entraîne 
l'élimination du candidat. 

 Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury. 

 Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 Un candidat ne peut être admis si la moyenne des notes obtenues aux épreuves est inférieure à 10 sur 
20 après application des coefficients correspondants. En outre, il appartient au jury de fixer le seuil 
d'admission. 

 

II. LES CONDITIONS D'ACCЀS 

 

III. LE CONTENU DES ÉPREUVES 

 


